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ARTICLE 19 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste – NUPES propose la suppression de cet article issu du Sénat.
 
Celui-ci intègre les places des centres d’accueil pour demandeurs d’asiles, centres provisoires 
d’hébergement, dispositifs d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile et centres d’accueil et 
d’évaluations des situations dans le décompte du taux de logements sociaux imposé aux communes 
par la loi. 
 
Cette manœuvre, dont le lien avec le texte initial est discutable au sens de l’article 45 de la 
Constitution, vise à permettre aux communes un moindre investissement dans les logements 
sociaux, lesquels profitent aux habitants de notre pays les plus précaires et en besoin de solidarité 
publique.

Cet article doit donc être supprimé.


